
Introduction
L’Algérie constitue une

entité écologique excep-
tionnelle dans la biosphè-
re. Rares sont les autres
pays biogéographiques
présentant une telle éten-
due et possédant une telle
surface constituée par des
écosystèmes de types mé-
diterranéen, steppique et
saharien. Elle est toutefois
loin de disposer de tous les
atouts que laisserait suppo-
ser sa dimension territoria-
le. Ses atouts naturels sont
certes conséquents, tant en
ressources de surface
qu’en ressources de sous-
sol, mais il faut tempérer
les simples estimations
quantitatives et les idées
reçues que l’on a pu fonder
sur elles, car dans une vi-
sion de développement du-
rable, les ressources de
l’Algérie apparaissent des
plus limitées lorsqu’on les
confronte à la croissance
démographique enregis-
trée depuis l’indépendance et que l’on complète cette com-
paraison par les menaces de plus en plus inquiétantes que
fait peser sur ces ressources, leur exploitation ou mise en
valeur inconsidérée. La forêt algérienne, actuellement fra-
gile, à besoin d’être protégée car la déforestation ne cesse
de s’accentuer en raison des incendies de forêts répétés.
La méthodologie adoptée, repose sur la collecte des don-

nées sous forme de bilans d’incendies mensuels et annuels
concernant les 40 wilayas forestières que compte l’Algérie
pour une période de 22 ans (1985-2006). Ces données ré-
coltées auprès de la Direction Générale des Forêts ont fait

l’objet d’analyse statis-
tique. Les résultats obte-
nus sont exprimés sous
forme graphique et carto-
graphique.

1. Situation géogra-
phique de l’Algérie
L’Algérie est le dixième

pays du monde par sa
superficie et le plus grand
pays du continent africain
après le Soudan. Il est situé
au nord-ouest de l’Afrique,
dans ce qu’on appelle le
Maghreb. L’Algérie est
bordée au nord par la mer
Méditerranée avec 1200
km de côtes, à l’est par la
Tunisie et la Libye, au sud
par le Niger et le Mali, au
sud-ouest par la Maurita-
nie et le Sahara occidental,
et à l’ouest par le Maroc.
La longueur de la frontière
terrestre est de 6343 km.
Avec une superficie de 2
381 741 km², elle s’étend
de la Méditerranée jus-
qu’au cœur de l’Afrique

sub-sahélienne sur 2000 km et sur une distance presque équi-
valente dans sa plus grande largeur d’est en ouest, elle est
comprise entre les parallèles 18°58’ et 37°05’ de latitude
Nord et 08°40’ Ouest et 11°58’ Est des longitudes.

2. Profil forestier de l’Algérie
En Algérie les forêts, les reboisements, les maquis et les

garrigues occupent une superficie d’environ 4 100 000 ha
(Cf. tableau 1), néanmoins chaque année environ 36 000 ha
sont parcourus par les incendies. La forêt algérienne est di-
rectement liée au climat méditerranéen qui caractérise tout
le nord de l’Algérie. Ces forêts sont hétérogènes et inégale-
ment réparties en fonction de la distribution des méso-cli-
mats, de l’orographie et de l’action anthropique. Les carac-
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tères du milieu confèrent à la forêt une vulnérabilité et une
fragilité accentuées par une exploitation qui dure depuis
quelques millénaires. Les forêts climaciques sont assez ré-
duites, de grandes superficies sont remplacées par des for-
mations de dégradation telles que les maquis, les garrigues,
les broussailles et les pelouses. La dégradation ancienne de
la forêt a entraîné un déséquilibre important entre les super-
ficies existantes et les superficies potentielles.

Sur les 48 wilayas que compte l’Algérie, 40 disposent
d’une couverture forestière, les huit wilayas du Sud sont dé-
pourvues de forêts (Cf. figures 1). La wilaya d’El Tarf
dispose du taux de
couverture fores-
tière le plus élevé
(57,51%), alors que
pour la wilaya de
Naama le taux de
couverture n’est
que de 0,36%. En
ce qui concerne la
superficie forestiè-
re c’est la wilaya
de Batna qui di-
spose de la plus
grande superficie
avec 314 565 ha, la
plus petite superfi-
cie revient à la wi-
laya d’Alger (5000
ha). Cette réparti-
tion s’explique en
grande partie par
le climat, en effet
les massifs litto-
raux du nord-est,
les plus humides,
sont aussi les ré-
gions les plus fo-

restières. Les 4,1 millions d’hectares de couverture fores-
tière ne représentent qu’un taux de boisement de 10,89% en
ne considérant que le nord du pays, et seulement 1,72% si
l’on prend en ligne de compte tout le territoire national.
Dans les deux cas, cette couverture forestière est nettement
insuffisante en comparaison au taux de 25%, mondialement
admis.

3. Bilan des incendies de forêt en Algérie
de 1985 à 2006

3.1. Répartition des incendies par région
La superficie incendiée se répartit de façon inégale sur les

trois régions du pays (Cf. figure 2). La région nord-est avec
50,06% est la plus touchée, la région centre-nord du pays
vient en seconde position avec 28,21% et enfin celle du
nord-ouest avec 21,73%. Ceci s’expliquerait par l’impor-
tance des massifs forestiers suivant que l’on se déplace du
nord-ouest vers le nord-est du pays. Le classement suivant
le nombre de feux par région obéit à la même logique que
celle des superficies incendiées. La superficie moyenne in-
cendiée par foyer suivant les régions nous renseigne sur
l’importance de celle-ci dans la région nord-ouest du pays,
ce qui atteste de l’importance des foyers d’incendies dans
cette région. Ceci est dû, vraisemblablement, à la lenteur de
l’intervention, à l’éloignement des massifs forestiers des
centres de dépôts de moyens d’intervention et à la compo-
sition floristique des massifs forestiers en essences très
combustible, notamment, le pin d’Alep.
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Tableau 1 – Principales essences des forêts algériennes (2007).

Figure 1 – Répartition de la couverture forestière par wilaya en Algérie (2007).



Dans les autres régions, plus particulièrement celle du
centre-nord, cette moyenne dénote l’importance du nombre
de foyers, causé essentiellement par une forte concentration
humaine dans ces massifs. En retour, cette présence, active
l’acheminement des moyens pour lutter rapidement contre
les incendies afin de contrecarrer les menaces qui pèsent sur
les populations enclavées dans les massifs forestiers forte-
ment boisés et densément peuplés. Dans la région nord-est,
malgré la forte concentration des massifs forestiers, nous
constatons que l’intervention y est relativement lente, car la
majorité des ces massifs sont difficiles d’accès.
3.2. Répartition des incendies suivant les wi-

layas
Il y a lieu de signaler qu’entre 1985 et 2006, 40 wilayas

sont régulièrement touchées par les incendies de forêt. Les

wilayas du Sud sont épargnées par ce phénomène dû es-
sentiellement à l’absence de couvertures forestières (Cf.
figures 3). La wilaya de Bejaia demeure celle qui a été la
plus touchée par les feux de forêt, avec une superficie in-
cendiée de 84 684,11 ha. Par ailleurs, les 10 wilayas à sa-
voir: Bejaia, Skikda, Tizi-Ouzou, El-Tarf, Sidi-Bel-Ab-
bès, Tlemcen, Jijel, Médéa, Guelma et Annaba totalisent,
à elles seules, une superficie incendiée de 552 537,95 ha
soit 70,85%. Les incendies dans ces wilayas, prises indi-
viduellement, dépassent les 38 000 ha. Par contre, dans les
30 wilayas restantes, la superficie brûlée est en deçà de la
valeur suscitée et atteint dans certains cas des valeurs né-
gligeables comme c’est le cas de la majorité des wilayas
situées dans les zones semi-arides. Cet état de fait corro-
bore ce qui a été précédemment énoncé, à savoir la prédo-
minance des incendies dans les endroits densément peu-
plés et fortement boisés. Nous noterons aussi que les wi-
layas disposant d’un patrimoine subéricole important sont
fortement touchées par les effets des incendies, ce qui
trouve son explication par une importante pression an-
thropique.

3.3. Fréquence annuelle des incendies de forêt
Entre 1985 et 2006, la moyenne annuelle des superficies

incendiées se chiffre à 35 448,73 ha. Cependant, la super-
ficie brûlée fluctue d’une année à une autre. Durant les an-
nées 1993, 1994, 1999 et 2000 la superficie incendiée est
supérieure à cette moyenne. C’est l’année 1994 qui a été la
plus destructrice pour la forêt algérienne, où pas moins de
271 598 ha ont brûlé, ce qui représente 34,83%, soit un
tiers de la superficie totale incendiée durant les deux dé-
cennies (Cf. figure 4). La cause de ces incendies excep-
tionnels durant cette année est liée au trouble social, en

raison notamment, de la
conjoncture sécuritaire dif-
ficile qu’a traversé le pays
durant la décennie 1990-
2000.
Par ailleurs, il y a lieu de

signaler que durant les an-
nées qui suivent celles où
l’on a enregistré d’impor-
tantes superficies incen-
diées, nous constatons une
baisse substantielle des ef-
fets des incendies de forêt,
ceci serait due vraisembla-
blement à la vigilance obs-
ervée après avoir vécu des
catastrophes, notamment, au
niveau des zones fortement
boisées et densément peu-
plées, où nous avions cons-
taté la menace qui a pesé sur
des villages entiers enclavés
en milieu forestier.
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Figure 2 – Répartition des incendies par région en Algérie (période
1985-2006).

Figure 3 – Répartition des superficies incendiées par wilaya en Algérie (Période 1985-2006).



3.4. Répartition des incendies par type d’es-
sences

Ce sont les forêts de pin d’Alep et de chêne liège qui
payent le plus lourd tribut face aux incendies (Cf. figure 5).
Entre 1985 et 2006, ce sont près de 222 204,72 ha de pinè-
de et 163 420,55 ha de subéraies qui ont brûlé soit 49,45%.
La majorité des forêts algériennes est constituée de pin d’A-
lep, une essence très combustible, ce qui explique donc
l’importante superficie incendiée de celle-ci. En revanche
pour le chêne liège cette superficie incendiée, est due au fait
que, cette espèce est concentrée dans la région Est du pays
où s’exerce une forte pression anthropique.

3.5. Répartition des foyers d’incendies
suivant l’importance de leurs superfi-
cies
L’analyse de la répartition du nombre de

feux suivant les tranches de superficies nous
renseigne sur la célérité de l’intervention pour
l’extinction des incendies déclarés. Durant la
période 1985 à 2006, dans la tranche de super-
ficie inferieure à 10 ha, pas moins de 26 390
foyers s’y sont déclarés, soit 81,57%, au-delà
de 500 ha, 248 incendies sont dénombrés dont
12 ont concerné des superficies dépassant les
5000 ha, avec 7 pour la seule année 1994 du-
rant laquelle nous avions enregistré un incen-
die qui avait dévasté à lui seul 10 409 ha (Cf.

figure 6).
3.6. Répartition des incendies par catégorie de

causes
Sur les 32 354 incendies déclarés entre 1985 et 2006,

seuls 7193 sont d’origine connue, soit 22,23%, dont 6200
d’origine volontaire (Cf. figure 7). Par contre, 77,77% soit
25 161 départs de feux sont d’origine inconnue. Ceci dé-
montre les efforts qui doivent être entrepris pour cerner au
mieux les causes des incendies de forêt, afin de mieux les
connaître et réduire leurs effets. Pour ce, la recherche des
causes et des auteurs d’incendies est de toute première in-

stance, mais pas aisée, compte tenu de l’étendue
de la superficie à gérer et du manque de forma-
tion du personnel forestier en matière de police
scientifique.

4. L’impact économique des incen-
dies de forêt en Algérie
Les pertes économiques dans le secteur fores-

tier générées par les incendies de forêt en Algé-
rie entre 1985 et 2006 se chiffrent à plus de 113
milliards de dinars algériens soit 1,11 milliards
d’euros (Cf. tableau 2). Cette évaluation finan-
cière ne prend en compte que la valeur marchan-
de des produits perdus (bois, liège, broussailles,
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Figure 4 – Fréquence annuelle des superficies incendiées en Algérie (Période 1985-
2006).

Figure 5 – Les superficies incendiées par type d’essences en Algérie (Période 1985-
2006).

Figure 6 – Classement des foyers d’incendies par ordre d’importan-
ce en Algérie (1985-2006).

Figure 7 – Classement des foyers d’incendies par catégorie de cau-
ses en Algérie (1985-2006).



alfa, arboriculture...) sans tenir compte des dépenses an-
nuelles pour la lutte contre les incendies de forêt (matériels,
véhicules, main-d’œuvre…). De plus il faut ajouter à cela
une perte à long terme de la biodiversité et de l’équilibre
des écosystèmes forestiers, qui reste très difficile à chiffrer.
Surtout si on sait que le reboisement et l’entretient d’un
hectare coûte en moyenne entre 80.000 et 100.000 DA.
L’une des conséquences indirectes des incendies est l’éro-
sion des sols et l’envasement des barrages qui représentent
une perte économique importante. Donc, ces chiffres sont
bien en dessous de la réalité, mais, ils permettent d’avoir au
moins une idée de l’impact économique des incendies sur la
forêt algérienne. Le PNAE-DD 2002 (Programme National
d’Action pour l’Environnement et le Développement Dura-
ble) estimait que 25 000 ha de forêts sont perdus chaque an-
née (correspondant à un coût équivalent à 0,05 % du PIB
coût n’incluant pas les fonctions écologiques de la forêt,
difficilement évaluables). Le rythme de réalisation de plan-
tations forestières est même en régression par rapport à la
décennie passée. Heureusement, le programme d’arboricul-
ture forestière au profit des populations connaît un réel suc-
cès et l’on peut penser que des compensations positives ont
été opérées, permettant une légère amélioration globale de
la couverture végétale (forêts et arboriculture fruitière à ba-
se d’espèces rustiques). Bien que difficiles à évaluer, les
impacts sur la biodiversité en termes de coûts ont été esti-
més à 0,21 % du PIB. Ce coût n’a pas dû changer au cours
de la période considérée, les pertes supplémentaires éven-
tuelles ayant été compensées par les gains générés dans ce
domaine, par les plantations forestières nouvelles et les
mises en défens des parcours steppiques.

5. Orientations du Gouvernement algérien
en matière de lutte contre la déforestation

Le Plan National de Reboisement (PNR), qui traduit une
vision cohérente des préoccupations forestières et écolo-
giques du pays, a été débattu au sein et en dehors du sec-
teur, afin d’intégrer autant que possible, les dimensions
écologiques et sociales. Il a été examiné et adopté lors du
Conseil du Gouvernement du 26 septembre 1999. Ce Plan
National s’inscrit également dans le cadre des orientations
du Gouvernement en matière de développement de l’agri-
culture de montagne, de la mise en valeur des terres, de la
lutte contre la désertification, de la protection et de la va-
lorisation des ressources naturelles dans le cadre d’un dé-
veloppement durable. Il est utile de rappeler que le taux de
boisement actuel est de 11% alors que la norme établie se
situe entre 20 et 25%. C’est ainsi qu’il est proposé à travers
la mise en œuvre du PNR de relever le taux de boisement
de 11% à 13%. La planification de l’ensemble des actions
prévues au PNR porte sur un objectif global de 1 245 900
ha (Cf. tableau 3). L’enveloppe financière globale néces-
saire à l’exécution de ce programme y compris les actions
complémentaires (désenclavement, mobilisation de la res-
source en eau et amélioration foncière) est de 116 milliards
de dinars soit 1,14 milliards d’euros sur une période de 20
ans, avec un rythme de réalisation annuelle de 56 400 ha.

Conclusion
En Algérie les grands efforts consentis dans la protection

et le développement du sous secteur des forêts sont sans
cesse éprouvés par les déboisements dus principalement
aux incendies de forêts pour lesquels on note une forte pré-
somption d’acte volontaires. Au cours des deux dernières

décennies (1985-2006),
les incendies de forêts
ont dévasté en Algérie
l’équivalant de 779
872,11 ha pour un nom-
bre total de 32 354
foyers. Les wilayas de
Bejaia et Skikda sont de
loin les plus touchée par
ce fléau. La forêt demeu-
re la formation végétale
la plus incendiée. C’est
l’année 1994 qui a été la
plus destructrice pour la
forêt algérienne. Les
causes des incendies
étant d’origine humaine,
aucun programme d’a-
ménagement ne peut
aboutir aux résultats
exemptés, sans la prise
de conscience du citoyen
de la valeur écologique
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Tableau 2 – Evaluation des pertes économiques générées par les incendies dans le secteur forestier en Algé-
rie entre 1985 et 2006.
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de la forêt. Devant cet état de fait, nous devons poursuivre
les actions de développement tout en donnant une attention
particulière à la prévention et à la sensibilisation eu égard
au manque de moyens pour l’intervention. Il s’avère donc
nécessaire, pour le succès des plans d’aménagement et de
lutte contre les incendies de forêt, de développer une ap-
proche intégrée et participative de tous les acteurs concer-
nés et d’essayer de répondre aux attentes des populations
locales et de satisfaire leurs besoins prioritaires. D’où l’in-
térêt de concilier les besoins du développement et les impé-
ratifs de protection de l’environnement. Nous devons gérer
les écosystèmes forestiers de façon à accroître les bienfaits

du feu tout en réduisant ses ef-
fets préjudiciables.
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